
 

 

 
 
 
FRAIS DE DÉPLACEMENT DE L’ENSEMBLE DES EMPLOYÉS DANS LE CADRE DE LEURS 

FONCTIONS  
 
 
 

 
Période 

 
Montant incluant tout déplacement au Québec et hors 

Québec (transport, hébergement et repas) 
 

 
1er janvier au 31 mars 2022 

 
11 297,11 $ 

 

 


